
 

 

RUPTURE DE STOCK 
CHAMPIX 0,5 mg et 1 mg, comprimé pelliculé (varenicline), conditionnement d’initiation  

Plaquette de 11 comprimés à 0,5 mg de varenicline et plaquette de 14 comprimés à 1 mg de 
varenicline (CIP 34009 273 320 9 8) 

 
A l’attention des médecins généralistes, des spécialistes en cardiologie, en pneumologie, en 
tabacologie, en addictologie, en psychiatrie, en oncologie, des pharmaciens d’officine et des 
pharmaciens hospitaliers 
 

Paris, le 18 Mai 2021 
 
Madame, Monsieur, Cher Confrère, 
 
Nous vous informons que nous sommes actuellement en rupture de stock sur la spécialité CHAMPIX 
0,5 mg et 1 mg, comprimé pelliculé, conditionnement d’initiation (CIP 34009 273 320 9 8). 
La remise à disposition de cette spécialité est prévue pour le début du mois de juillet 2021. 
 
Pour rappel, CHAMPIX est indiqué dans le sevrage tabagique chez l’adulte. 
 
Les spécialités CHAMPIX 0,5 mg, comprimé pelliculé en flacon de 56 comprimés (CIP 34009 377 184 
4 8), CHAMPIX 1 mg, comprimé pelliculé en plaquette de 28 comprimés (CIP 34009 273 316 1 9) et 
CHAMPIX 1 mg, comprimé pelliculé en plaquette de 56 comprimés (CIP 34009 273 317 8 7) étant 
disponibles, les initiations de traitement par CHAMPIX, comprimé pelliculé pourront toujours être 
instaurées sous le schéma posologique suivant : 
 

- J1 à J3 :  0,5 mg 1 fois/jour 
- J4 à J7 :   0,5 mg 2 fois/jour 
- J8 à la fin du traitement :  2 x 0,5 mg 2 fois/jour OU 1 mg 2 fois/jour 

 
Nous vous rappelons que tout effet indésirable doit être signalé au Centre Régional de 
Pharmacovigilance (CRPV) dont vous dépendez (coordonnées disponibles sur   
http://www.ansm.sante.fr/) ou directement via le site de déclaration des effets indésirables 
www.signalement-sante.gouv.fr en précisant le nom et le numéro de lot du produit.  
 
 
Pour tout complément d’information, déclaration de cas de pharmacovigilance ou réclamation qualité, 
vous pouvez nous contacter au 01 58 07 34 40 ou sur www.pfizermedicalinformation.fr. 
 
Conscients des désagréments causés par cette situation, nous vous remercions pour votre 
compréhension et vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, Cher Confrère, l’expression de notre 
considération distinguée. 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                         Julie de Loisne 
                                Pharmacien Responsable Intérimaire 
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